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de l'état de siège dans notre départe
ment, si nous approuvons les précau
tions que l'on croit devoir prendre à 
Paris, à Lyon, à Marseille pour sauve
garder l'ordre pendant la période élec
torale, nous acceptons avec résignation 
et sans illusion la nouvelle loi sur la 
presse. On a cru faire une arme de dé 
fense pour un gouvernement d'ordre et 
de liberté. 

Nous estimons qu'on a augmenté seu
lement l 'arsenal dans lequel le» pou
voirs de dictature ne se font pas faute 
de puiser pour opprimer la pensée pu
blique. Entre les mains d'un ministre 
comme M. Dufaure, nous savons bien 
que la loi nouvelle servira seulement à 
opposer une digue aux partis de désor
dre; mais, entre les mains de M. Gam
betta et de ses amis,elle pourra servir a 
frapper les journaux les plus indépen
dants et les plus modérés. 

L'Assemblée tiendra aujourd'hui une 
séance à une heure et une séance de 
nuit afin d'épuiser son ordre du jour , 
si faire se peut. 

Il était question, depuis quelques 
jours, d'une lettre qui aurait été saisie 
par la justice, et dans laquelle un dé 
poté de la gauche, en correspondance 
suivie avec les 
Calédonie, M 
d'une fraction de la représentât 
tionale, de la manière suivante : 

« Quant aux membres de la commis
sion des griîces, ces misérables ont, A 
NOTRE GRAND REGRET, des chances pour 
mourir dans leur Ut. » 

Ou peut juger facilement comb^n 
cette découverte, dont le monde par le
mentaire s'entretient fort, est nuisible à 
la tactique de modération hypocrite et 
de conciliation appareute que,jusqu'aux 
élections prochaines, le parti radical 
s'est montré décidé à suivre. Aussi a-t-il 
été question d'un désaveu formel qui 
serait infligé au député dont il s'agit par 
ses collègues de la gauche. 

Jusqu'ici, néanmoins, nous n 'avons, 
en fait de désaveu, encore rien vu venir, 
et nous possédons même certaines r a i 
sons particulières de croire que mes
sieurs les représentants de la gauche 
n'oseront mettre à exécution quoi que 
ce soit qui ait ce caractère. 

M a n i f e s t e t i n «eaktre g-aur l ic . 

Le centre gauche s'est réuni et a en
tendu la lecture du manifeste délibéré 
par la réunion des anciens présidents, 
vice-présidents et secrétaires du 
groupe. 

Ce document, qui est fort long, est 
ainsi terminé : 

« On vous demande votre programme: 
le voilà tout entier en un s^ul mot. 

» Votre programme, c'est la formation 
de cette majorité nouvelle fondée sur le 
respect de la loi, c'est la consolidation 
de la République que vous avez décré
tée, c'est l 'avènement d'un grand parti 
constitutionnel et national qui emporte 
enfin toutes nos divisions intestines 
dans un large courant d'opinions. 

» Ce programme, ii sera demain, celui 
de tous les hommes qui veulent une pa— 

dairememe«e. une amende de cinq cents francs 
a. trois mille francs par ermque numéro ou 
feuille publié en contravention. • 

M. le rapporteur AL-BERT GRÉVY d é 
clare qu'avant de se prononcer sur l ' a 
mendement de M. Vente, la commission 
désirerait connaître l'avis du gouverne
ment. M. le président fait connaître que 
la séance sera suspendue quelques ins 
tants afin de permettre à la commission 
de se réunir et d'entendre le gouverne-
taent. 

La commission et les ministres sortent 
4e la salle. 

La séance est3uspendue à 1 h . 55. 
• A 2 h. 55 la séance est reprise. 

M M. le président fart connaître que la 
^ftommission vient de délibérer sur la 
question et qu'elle n 'a pas pu la r é 
soudre . 

M. CORNE,président de la commission, 
monte à la tribune. Il déclare que la 

France le comprendra mieux que les 
savantes énigmes qu'on lui donne à ^ é -
chsffrer. A la stérile coalition des dépits 
et des rancunes, opposons une politique 
de concorde et d'union. 

» C'est à l'esprit de conciliation que 
nous avons dû la victoire, c'est à lui 

lent une p » - . commis s ion ne peut pas improviser sur 
trie grande, libre et prospère, et la " a n e question aussi délicate et qui tou-

déportés de la Nouvelle- I que nous demanderons la force et la du» ^ t , a ï i c h ^ j a m** 
serait exprimé, à l'égard i rée Nous avorgs appris.par plus d une ̂ c r o i t q UeTa d i s c u s ^ | 
de la représentation na - i expérience a respecter dans nos adver- p r e n d r a plus utilenv 

saires de la veille nos alliés du lende
main ; ne leur rendons jamais la conver
sion trop difficile, et laissons-leur tou
jours la possibilité de venir à nous avec 
honneur. 

.che à notre situation extérieure. La loi 
en discussion ne crée pas de délits nou
veaux; elle ne fait que déplacer la juri
diction. Or, l 'amendement de M. Vente, ! 
dans sa rédaction, permettrait au gou- i 
vernement d'introduire des procès de~~| 
tendance. Si,toutefois,l'Assemblée tient j 

ion i 
ent 1 

errieut. à- la sutte des j 
articles qui réglementent l'état . de 
siège. 

M. GAMBETTA estime qu'en présence 
des difficultés signalées par l'a commis- j 
sion, le mieux est pour l'Assemblée de i 

«C'est à ces conditions, messieurs, trancher par un rejet immédiat la ques 
mais à ces conditions seulement, que « ;-- — :~ •' * * ->~ «" """—*- » 
vous pouvez espérer donner à votre 
œuvre la double consécration du temps, 
et de l'adhésion nationale. 

» Si vous êtes fermement résolus à ne 
jamais vous départir de cette règle de 
conduite, vous aurez mérité le succès, 
ce qui est un bon moyeu de l'obtenir, 
et vous pouvez dè3 aujourd'hui, sans 
trop de présomption, inscrire sur votre 
drapeau cette vieille devise : Nous 
maintiendrons ! 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
Séance du 2$ décembre. 

Présidente de M. D'AUDIFFRET-PASQUIER 
La séance est ouverte à 1 h . 35. 

f - f- i •-••••- - , , ^ " 1 T m T d n j t i 1-IU.JUJIMU • ' i ' " " " » nnn,t miii-nnhisii Oèfc. 
bien nous engager, pour la plus grande ^ ^ S ^ o ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Bulletin du jour 
"-—•i^sur la presse a été votée hier 

.,**** l 'AaaeB*uCjqui a décidé aussi la le-
^Tée de 1 état de «ii^e dans tous les dé-
partements.sauf dans l a a , m e f i a Seioe-
eP-Oise, le Rhône et les Bout>,es_du._ 
Rhône. Ce vote, obtenu malgré les g*u-
obes, est un succès réel pour le minis
tère. Si nous nous félicitons de la levée 

gloire de l'Angleterre, dans les affaires 
d'Orient. «Ce serait, dit-ii, une satisfac- I 
tion pour les anciens alliés de l à France i 
de voir son gouvernement saisir l'occa- j 
sion des désordres actuels pour déclarer 
son opinion sur les affaires d'Orient. 
La France a incontestablement le même j 
droit que les autres puissances à faire ; 
entendre sa voix; nous croyons que le j 
jugement qu'elle porterait ne serait reçu J 
qu'avec respect. Le temps viendra où ! 
les circonstances exigeront que la Fran- j 
ce reprenne sa situation en Europe, et, 
ajoute le Times nous serions heureux j 
de voir cette nation sentir ses forces j 

, assez rétablies pour pouvoir avoir de 
| nouveau une politique extérieure. ». 

Le langage du Times peut être fort 
j honorable pour nous, mais il ne sau-
! rait nous entraîner dans une voie com

promet tan te . Le Times comprend enfin 
L que son pays a besoin de nous ; tant 
| mieux. Seulement qu'il nous permette 
i de lui dire que ses compliments vien-
'l n t n t bien tard et que la France a reçu 

d'assez dures loçons pour ne plus r is-
r quer sa vie au profit des autres, eu 
• s'oubliant elle-même. 

de prendre part au vote sur l 'amendement 
Janzé, déclarent avoir voté contre cet amen
dement. 

M. Roussel déclare avoir voté pour le 1er 
paragraphe de l'article 4, du projet de loi sur 
la presse. M. de ia Boçderie présente une 
courte observation sur l'incident auquel son 
nom a été mêlé hier. 

Le président fuit observer que M. de LaBor-
derîe ayant eu le bou goût de retirer l 'expres
sion fâcheuse qui lui était échappée, l 'incident 
est naturellement vidé. 

Le procès-verbal est adopté. 
L ' o r d r e d u j o u r a p p e l l e l a s u i t e d e l a 

d i s c u s s i o n s u r le p r o j e t d e loi a y a n t p o u r 
o b j e t la r é p r e s s i o n d e s dé l i t s q u i p e u 
v e n t ê t r e c o m m i s p a r l a v o i e d e l a p r e s s e 
o u p a r t o u s a u t r e s m o y e n s d e p u b l i c a 
t i o n , e t la l e v é e d e l ' é t a t d e s i è g e . 

L ' A s s e m b l é e a r e n v o y é h i e r à l a Com
m i s s i o n u n a m e n d e m e n t d e M. V e n t e 
a i n s i c o n ç u : 

< Tout journal ou écrit périodique dont la 
polémique tendrait à susciter ou favoriser des 
manœuvres contraires à l'intégrité du terri
toire français, pourra être suspendu ou sup
primé. 

» Si la publication de ce journal ou écrit 
périodique est continuée sous le même titre 
ou sous un titre déguisi , les autres gérants 
ou imprimeurs seront condamnés à la peine 
d'un mois à un an d'emprisonnement et soli-

La commission-voudrait aller plus loin 
qjlg le gouvernement et introduire dans 
le premier p:ua^aph«-una,mnfoftcj^iop 
analogue à celle consentie par le go^MP^ 
nement dans le deuxième paragraphe. 
Ainsi serait respecté le principe tradi
tionnel en vertu duquel les assemblées 
délibérantes et les corps constitués ont 
été constamment laissés juges de la 
façon dont leur propre djfenité devait 
être défendue.Tel est l'objet d'un amen
dement que l 'orateur de la commission 
soumet à l 'approbation de l'Assemblée. 

M. DUFAURE, Garde des Sceaux, ac
cepte la modification proposée p%r la 
commission sur Le deuxième paragra
phe de l'art. 5, maïs maintenant l e .pre
mier paragraphe dans son ' texte pri
mitif. 

Dans la pensée du- Garde des Sceaux, 
la poursuite n 'aura pas lieu nécessaire
ment d'office, mais à la suite d'-une dé 
libération préalable entre le chef du 
parquet et le président de l'Assemblée 
ou du corps constitué contre qui l'injure 
aura été dirigée. 

Une voix à gauche. Cela n 'est pas 
écrit dans l'article 5. 

Le Garde des Sceaux répond qu'il va 
de soi que les chefs de parquefne pren
dront pas su reux de poursuivre d'office, 
sansnéaociajionspréalables. Seulement, 
ceue (Kïib_é_ratîon auia lieu entre les 
chefs du parquet et le bureau de l 'As
semblée, au lieu d'avoir lieu .en séance 
publique de l'Assemblée. 

M. BERTAU LD réplique que les commen
taires oraux du Garde des Sceaux ne 
sauraient tenir lieu de la disposition qui 
n'est pas formellement écrite dans La 
loi. 

• Le 1er paragraphe de l 'amendement 
Bertauld est mis aux voiX} 0. rejeté. 

L'art. 5 est adopté avec la modifica
tion consentie par le gouvernement sur 
le 2e paragraphe. 

et qu'elle 

Le président donne lecture d'une lettre du 
général de Gissey, ministre de la guerre, par 
laquelle la famille du général Lecomte prie le 
ministre de transmettre à l'Assemblée ses r e 
merciements pour avoir bien voulu assister "j 
aux funérailles du général. 

Le général de Gissey ajoute dans sa lettre 
que l'armée tout entière se joindra certaine-
mentà la famille du général Lecomte pour ex-

tion que l 'amendement de M. Vente à 
soulevée inopportunément,si généreuse 
et patriotique que soit la pensée qui l'a 
inspiré. 

M. VENTE est d'avis que la question 
ne comporte pas de débat, mais il prie 
l'Assemblée de statuer sur son amen
dement. 

M. GRANGE monte à la tribune. 
Aux voix! la clôture 1 
M. GAMBETTA.de sa place, prie le pré

sident de mettre aux voix la question de 
savoir s'il y aura ou s'il n 'y aura pas 
de débat. 

Le président fait observer que cette 
question sera tranchée par. le vote sur i primer sa reconnaissance aux députés*qui ont 
la clôture - ' ' Q ° n n é . dans cette circonstance, à l'inlortuné 

M. GRA^»*r-parle contre la clôture. I «toeral. un haut témoignage de leur sympa 
-IrVcaieur déclare que la Savoie, qu'il a 
l'honneur de représenter, est profondé
ment française. Chez nous, dit l 'orateur, 
on ne connaît ni monarchie, ni empire, 
ni république, .on ne couuaît que la 
France. (Applaudissements). 

M. GAMBETTA, de sa place. — Partout 
il n 'y a que la France ! 

M. GRANGE conclut en demandant le 
rejet de la disposition d'exception pré
sentée par M. Vente. 

L'amendement Vente est mis aux voix 
et rejeté. 

On passe à l'article o : 
M. BERTAULD, au nom de la commis

sion,demande le rejet de cet article, par 
ce motif que la poursuite d'office cons
titue une innovation dangereuse, à tous 
égards, et notamment en ce qui con
cerne les cas d'offeuse contre les sou
verains et gouvernements étrangers.Sur 
ce dernier point, le gouvernement est 
tombé d'accord avec la commission et il 
consent à introduire dans le deuxième 
paragraphe de l'article 5 un membre de 
phrase portant que la poursuite aura 
lieu soit à la requête des souverains,soit 
d'office sur la demande du ministre des 
affaires étrangères et du ministre de. la 
justice. / 

L'article 7 est mis aux voix et adopté*. 
L'article 8 por te : 
» L'appel contre les j 

cours d'assis 
questions de compétence que 
incidents, ne seront tonnés, à peine de nul
lité, qu'après le jugement ou l'arrêt définitif 
et en même temps que l'appel ou le pourvoi 
contre les dits jugements ou arrêts. Les tribu
naux et les cours passeront outre an jugement 
du fond, sans s'arrêter ni avoir égard aux ap
pels ou pourvois formés contrairement aux 
prescriptions du présent article. » 

M. JULES FAVRE ne yent pas retenir la 
chambre par une résistance devenue 
inutile,mais, au nom de la commission, 
l'orateur tient k d*4«NuJMHK <&&*& 
sa respoosabuité,' 
yeux une énormité j 
le repousse. 

Le garde des sceaux prend I * •*#•*{•*• 
de l'art. 8. L'orateur du gonvemcttaUnt 
insiste sur la mécesslté d'une répression 
immédiate en matière de délits de p r e s 
se. Il s'agit de ne pas anéantir les pro
cès en les éternisant. 

' M . JULES FAVKErépète que l 'art. 8est 
contraire à la justice, car H sacrifie les 
droits imprescriptibles et sacrés de la 
défense. L'orateur invoque cet adage 
juridique : prompte justice, point de 
justice. > 

L'article 8 est mis aux voix et adopté. 
• Les articles 9 et 10 du projet du gou>-

vernement portent : 
Article 9. 

L'eut de siège est levé dans tous les dépar
tements qut y sout. i-nmia a l'exoepUpn àm 
départements de la SeiaSj de SatM-et-Oia*, 
du Rhône, des Bouches-aTcf-RhoLe et delà 
ville d'Alger. 

Article 1C. 
L'eut 4e siège sera leee de plein droit dnaa 

ces quatre départetaents et dans la tltts 
d'Alger, à partir du 1" mai 1876, s'il n'a été, 
avant cette époque, confirmé par une lai nou
velle. 

La commission propose de substituer 
aux articles ci-dessus un article unique 
ainsi conçu : 

th ie . 
Reprise de la discussion de la loi sur 

la presse. 
L'article 6 du projet porte : 
Art . 6. La preuve des faits diffamatoires, 

dans le cas où elle est autorisée par la loi, 
aura lieu devant le tr ibunal correctionnel, 
conformément aux articles 20 à 35 de la loi 
du 20 mai 1819. 

Les délits prescrits par ces articles courront 
à partir du jour où la citation aura été don
née . 

Cet article est mis aux voix et 
adopté. 

L'article 7 porte : 
Art . 7. Tout crime ou délit commis pa r la 

voie de la presse sera porté devant la cour 
d'assises du départementoù le dépôt de l 'écrit 
doit être effectué, -si la session est ouverte et 
si les délais permettent de donner la citation 
en temps uti le. 

Dans le contraire, les crimes et délits se 
ront déférés à la cour d'assises du ressort de 
la cour d'appel qui sera ouverte ou qui s'ou
vrira le plus prochainement, et si deux cuurs 
d'assises sont ouvertes en même temps dans 
le même ressort, à la cour d'assises la plus 
rapprochée. 

En cas de défaut, la compétence sur o p p o 
sition sera réglée conformément aux disposi -
tions qui précèdent. 

M . J U L E S F A V R E d é c l a r e , a u n o m d e l a 
c o m m i s s i o n , q u e c e t a r t i c l e e s t c o n t r a i r e 
à t o u s l e s p r i n c i p e s . 

« A partir de la pron^uèfjation de la présent* 
loi, l'état de siège s e r a W t é dans toute i a 
France. » 

M.cnALLEHEL-LAcouR-.Je viens essayer 
de défendre les drots des départements 
menacés. Je pourrais dire*que> la ques 
tion est personnelle pour queïques-una 
d'entre nous ; mais je ne «feux faire a p 
pel qu'à la loyauté et an befn sens. 

Quand un gouv*nement s e résout il 
décréter l 'état de siège, ce n'est qu'aveo 
un sentiment de profonde tristesse qu'il 
doit accepter cette douloureuse néces -
sité. Mais quand un gouvernement s'est 
assez accoutumé à l'état de siège pour 
ne pas pouvoir s'en passer, au moment 
où il va être fait un appel solennel au 
pays, je le repousse, je le lui refuse. 
Car l'état de siège n'est destiné à être 
dans ses mains qu'un instrument pour 
entraver immédiatement les journaux 
et ie3 réunions publiques. 

Quand l'esprit de légalité est entré 
assez peu profondément dans un pays 
pour que certaines opinions ne se préoc
cupent que de ce qui peut leur être pro
fitable, ce pays n'est pas arrivé tant s'en 
faut à la liberté ; il souffre, dans sa d i 
gnité et dans sa grandeur, de c» peu de 
conscience de la légalité. Pour nous , 
nous avons à souffrir plus que tout autre 
de ce maintien de l'état de siège et nous 
nous en faisons une gloire et un hon
neur. (Très-bien! très-bien! à gauche). 
M. le ministre de l'intérieur s'es» plaint 
à la tribune de la propagation de oer* 
taiues doctrines malsaines oudei ex -aé 
ration de certaines autres. Eh b i t u . 
Messieurs, je dois le déclarer, et tout 
observateurimpartialledéclarera comme 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
DO 31 DÉCEMBRE 1875. 

L'HISTOIRE D'UNE LAIDE 
PAltVIue BLANCHE DE KOSA.RNOVK. 

{Suite) 
Angéline fil la plus laide moue du 

•Bonde. 
— O h ! s 'écria-t-elle. à quoi bon? 

Je ne me soucie pas qu'il vienne. Pour
quoi f Pour me dire des choses désa
gréables, sous prétexte qu'il s ' iuté-

• resse à moi ! 
— C'est un homme insupportable, 

e t je me passerais volontiers de sa v i 
site, mais comme il est votre tuteur , 
ma belle, je ne puis me dispenser de 
lui annoncer votre mariage. D'ailleurs, 
les affaires d'intérêt exigent sa présen
ce. Mais comme il a l 'esprit tout s in 
gulier, il serait capable de mettre le 
btton dans les roues, et je veux qu'il 
n'arrive que quand il n ' y aura plus 
moyen de reculer. 

Le lendemain, Contran vint avec 
son père chez lAUe Rancunot. Le comte 
de Tréguen était db belle humeur et 
parla tout le temps de 1* visite. Quant 
au fiancé il avait l 'air d ' un premier 
pris . 

Angéline ne put s 'empêcher de r e 

marquer sa tristesse et son silence. Mlle 
liancunot lui assura que les amoureux 
étaient ainsi; il est stupéfait de son 
bonheur.ee garçon-là , disait-elle, sans 
cesse ! 

— Pourtant , ma tante , objectait la 
jeune fille, il semblait éviter de me r e 
garder, jamais mes yeux ne pouvaient 
rencontrer les siens. 

— Nouvelle preuve, ma chère, d'un 
véritable amour ? 

La pauvre laide crut cette explica
tion. 

Quinze jours après , le capitaine de 
vaisseau se trouvait dans les salons de 
mademoiselle Rancunot. 

C'était toujours la même figure bonne 
et franche, seule ment les années avaient 
creusé plus avant les rides de son v i 
sage, et sescheveux blancs tranchaient 
sur son front bruni par le soleil des 
tropiques. 

— Par tribord et bâbord, s'écria-
t-il , en s 'adressant à Mlle Rancunot, ce 
mariage est absurde et il ne faut pas 
qu'il s'accomplisse ! 

— Il s'accomplira, Monsieur,répon
dit-elle froidement. Les présents sont 
faits, les parts envovées, les bans p u 
bliés . . . 

— Diable ! Il me semble que vous 
êtes allée bien de l 'avant, mademoi-

I selle. 
— Je haïs les lenteurs , monsieur. 

— Je croyais qu 'en ma qualité de 
tuteur je devais être consulté. 

— Qu'auriez-vous pu me dire ? Qui, 
mieux que moi, sait ce qui convient à ' 
une jeune fille élevée par moi?. . . 

— Mais, par la sambleu ! vous vou
lez marier une petite Laidronette, à u n 
jeune homme charmant , é légant . . . 
Elle ne sera pas heureuse . 

— Pas heureuse ! ainsi, selon vous , 
j ' aurais fait le malheur de ma nièce 
adorée . . . 

E t Mlle Rancunot posa une main sur 
son cœur . 

Le marin, qui redoutait une scène 
sentimentale et théâtrale,n'ajouta rien; 
d'ailleurs n 'étai t - i l pas trop tard ï 

Ne lui avait-on pas présenté le fiancé ? 
Ne savait-il pas qu'Angéline en était 
follement éprise ? 

Il se résigna, donc, à signer le con
trat , et le mariage étant fixé a u j g n d e -
main, il se prépara à servir de père à 
sa pupille, en la conduisant à l 'autel . 
Cependant à la veille de ce grand jour , 
qui devait fixer sa desiinée, la laide 
était t r iste, rêveuse. D'abord elle avait 
appris qu'aussitôt le mariage décidé, 

i Marie de Préville avait quitté la maison 
i de son oncle pour se retirer au couvent; 
! cette nouvelle, qui prouvait, tout le dé-
! sappointem'jnt d * la belle jeune fille, 
j afiligea Angéline, car cli>' airnuit t rop 
à ten Iremont pour ne pas comprendre 

une pareille douleur . . . Elle, regrettait 
d'en être la cause ; et puis elle ne 
pouvait s 'empêcher de trouver Contran 
bien froid, bien morne; il ne lui adres
sait plus un seul compliment. C'est à 
peine s'il touchait la main qu'elle lui 
présentait en l 'accueillant. Elle le fit 

J observer à sa tante ,qui lui soutint que 
i c'était une preuve de respect. 

— Ah ! s 'écria-t-el le, je préférerais 
moins de respect et plus de tendresse : 
Je l 'aime tant ! 

Contran aurait désiré que le mariage 
eût lieu à minuit . Mais la tante en d é -

I cida autrement; elle voulait le grand 
| jour, l 'éclat, le brui t , la foule. 11 fallut 
j se résigner ; qu' importe d'ailleurs au 

condamné l 'heure de son supplice ! . . . 
Cependant,la pauvre laide était bien 

heureuse;son sein se gonflait de-joie et 
d'émotion. 

Elle allait s 'unir à celui qu'elle a i 
mait , et si parfois le souvenir de la 
bel le-et désolée Marie, venait la t rou
bler, elle, s'efforçait de chasser cette 
pensée de son esprit, en se disant : 
« oh ! elle ne souffre pas comme j ' a u 
rais souffert, elle ne souffre pas comme 
j ' aura i s soufferl, elle ne saurait l 'aimer 
aulant que je l 'aime ; elle ne l 'eût pas 
rendu heureux , comme je le rendrai 
heureux. 

Au fond de l 'âme, Angéliue t r iom
phait de l 'emporter sur une r ivale aussi 

charmante, car au fond de l 'àme aussi . { 
elle savait que Marie était mieux, beau
coup mieux qu'el le. 

Les doutes que l ' instinct de son 
cœur lui avait fait concevoir sur l 'amour 
de Contran s'étaient évanouis ; sa tante 
lui répétait si souvent que le silence, 
la réserve de son fiancé, étaient la 
preuve évidente d 'un grand sentiment. 
Elle prétendait qu'il avait trop de choses 
à dire pour pouvoir par le r ; que l 'émo
tion lui fermait la bouche, et qu'enfin, 
l 'homme véri tablement épris n 'est j a 
mais bon courtisan. 

Et puis , la corbeille de mariage con
tenait de si belles choses ! Gontran en
voyait chaque mat in , à sa fiancée, de 
si beaux bouquets , et parfois sous les 
fleurs de ces bouquets , Angéline t r o u 
vait de si jolis quatrains écrits sur du 
papiers rose ! . . . 

Il est vra i , que lorsqu'elle remer
ciait le jeune homme de ces attentions I 
délicates, il paraissait étonné, confus, 
embarrassé. 

Excellent garçon, exclamait alors la 
tante Rancunot ! Combien l 'amour et 
le bonheur Tout rendu timide! 

Il détournait la tête , et poussait u n 
profond soupir, que la jeune fille inter
prétait à sa guise. 

Et lui se doutait bien que la main 
qui avait choisi ces bouquets , n 'étai t 
aut re que celle de la tante a u x y e u x 

malins, au rire sardonique, que ces 
vers écrits sur du papier rose, l u 
avaient probablement été adressés dans 
sa jeunesse, et qu'elle en avait fait faire 
une copie par le maître d'école d u 
quartier . 

C'est ainsi que, bercée par de douces 
mais fatales illusions, la laide était a r 
rivée au jour de son mariage avec l e 
beau Gontran. Hélas ! combien de j e u 
nes filles plus heureusement douées 
qu'Angéline se sont crues aimées, choi
sies pour el les-mêmes ! Combien sont 
arrivées au jour solennel du mariage 
sans savoir que, presque toujours, 
elles ont été choisies pour leur fortune, 
sacrifiées a u x froides convenances. E t 
elles aiment, les pauvres abusées, elles 
aiment de tout leur cœur , avec toute 
la sensibilité de la femme, toute 1& 
bonne foi de jeunesse. Eh I grand Dieu, 
qui, la plupart du temps, se soucie de 
leur amour? E t pourtant , quelques 
jours , un seul instant peu t -ê l re , elles 
se sont crues aimées. Assurément, ce 
rêve n 'est pas long, mais il est si doux 
que l 'on ne sait pas si on doit les plain
dre ou les féliciter. 

Angéliue passa beaucoup de temps 
à sa toi let te , Frise-poulet posa son 
voile de mariée et le classique bouquet 
de fleurs d'oranger. E t , lorsqu'avec 
une joie enfantine, elle se fut regardée 
complaisamment au miroir, elle dit à 
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